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INTRODUCTION 

Les inégalités entre les femmes et les hommes, en dépit d’avancées ponctuelles depuis la fin de la deuxième 
guerre mondiale, sont encore ancrées dans notre société et peuvent constituer un système par lequel s’exerce une 
forme d’oppression à l’encontre des femmes au sein des structures politiques, économiques, culturelles et sociales. 
Cet « ordre sexué » décrit par Réjane Sénac, politologue française, qui réserve aux femmes et aux hommes des 
fonctions et des espaces différents dans lesquels il existe une asymétrie dans les positions de pouvoir, entraînant 
une sous-représentation des femmes dans les instances de décision, au sein des entreprises ou des organes du 
pouvoir politique, même s’il tend à évoluer en faveur des femmes, pose aujourd’hui encore question. 

En particulier, force est de constater que les inégalités professionnelles entre les femmes et les hommes existent 
dans la population, mais également, malgré le statut spécifique de la fonction publique, au sein des collectivités 
territoriales. En effet, l’égalité prévue par le législateur ne trouve pas toujours une concrétisation et les politiques qui 
sont menées dans les collectivités peuvent avoir pour effet de réduire ou d’amplifier ces inégalités. 

Ainsi, la commune s’avère aujourd’hui un échelon privilégié pour mettre en œuvre une politique pour l’égalité 
entre les femmes et les hommes : du fait de sa proximité, elle favorise le développement de la solidarité et du vivre-
ensemble et, par principe de subsidiarité, elle est la mieux placée pour répondre aux préoccupations de ses 
habitant·e·s et pour mettre en place des politiques publiques plus égalitaires. Elle porte endosse donc une 
responsabilité et un rôle majeur en vue d’agir avec efficacité dans ce domaine. 

Après avoir réalisé un diagnostic précis sur ces mécanismes, il est donc nécessaire de mettre en œuvre des 
actions selon une approche spécifique, pour corriger les inégalités, et intégrée, pour éviter de les renforcer, surtout 
lorsque l’on sait que la fonction publique présente une situation spécifique par rapport à l’emploi privé : les femmes 
y sont largement majoritaires. En effet, fin 2020, elles représentaient 63% des agent·e·s, contre seulement 46% des 
salarié·e·s du secteur privé. 

CADRE RÉGLEMENTAIRE 

La loi n° 2014-873 du 4 août 2014 pour l’égalité réelle entre les femmes et les hommes impacte directement les 
collectivités en leur confiant la responsabilité de conduire des actions dans ce domaine, notamment à travers 
l’adoption de mesures fortes pour améliorer le quotidien des femmes, faire progresser leurs droits et changer les 
mentalités. L’article 61 prévoit que les collectivités territoriales de plus de 20 000 habitants rédigent un rapport sur la 
situation en matière d’égalité entre les femmes et les hommes, dont le contenu et les modalités de présentation sont 
fixés par le décret n° 2015-761 du 24 juin 2015 relatif au rapport sur la situation en matière d’égalité entre les femmes 
et les hommes intéressant les collectivités territoriales. Ce rapport comporte deux volets : un volet interne qui 
concerne la politique des ressources humaines en matière d’égalité professionnelle, s’appuyant pour l’essentiel sur 
des données existantes (rapport de situation comparée - RSC), et un volet territorial qui concerne les politiques 
menées en faveur de l’égalité femmes-hommes sur le territoire. 

L’accord du 30 novembre 2018 relatif à l’égalité professionnelle entre les femmes et les hommes dans la fonction 
publique est un prolongement de la législation afférente à cette thématique et fixe cinq axes : renforcement de la 
gouvernance des politiques d’égalité ; création de conditions pour un égal accès aux métiers et aux responsabilités 
professionnelles ; suppression des situations d’écarts de rémunération et de déroulement de carrière ; meilleur 
accompagnement des situations de grossesse, de la parentalité et de l’articulation des temps de vie professionnelle 
et personnelle ; renforcement de la prévention et de la lutte contre les violences sexuelles, le harcèlement, les 
agissements et actes sexistes. Il rappelle également le socle d’indicateurs sexués à retenir dans le cadre du RSC, 
qui figurait déjà dans le protocole d’accord du 8 mars 2013 relatif à l’égalité professionnelle entre les femmes et les 
hommes dans la fonction publique. 

Enfin, la loi du 6 août 2019 de transformation de la fonction publique intègre des dispositions relatives à l’égalité 
professionnelle femmes-hommes, en transposant les dispositions de l’accord du 30 novembre 2018. On peut y 
retrouver, notamment, l’élaboration pour un grand nombre d’administrations d’un plan d’actions pluriannuel pour 
l’égalité professionnelle entre les femmes et les hommes qui définit la stratégie et les mesures destinées à réduire 
les écarts constatés. 

ORGANISATION DU RAPPORT 

C’est donc dans ce cadre réglementaire que Schiltigheim présente, pour la quatrième année, son rapport annuel 
en matière d’égalité femmes-hommes, dans la collectivité et sur le territoire. 

Le volet interne s’appuie en grande partie sur les bilans sociaux réalisés et propose une analyse de la situation 
comparée des femmes et des hommes agent·e·s de la collectivité en 2020 (p. 4-10) ainsi qu’un point d’étape du plan 
d’actions 2022-2024 (p. 11-12) en matière d’égalité professionnelle. 

Le volet territorial se décline, quant à lui, en une analyse synthétique de la situation économique et sociale en 
matière d’égalité entre les femmes et les hommes sur le territoire (p. 13-15), ainsi qu’un point d’étape du plan 
d’actions 2022-2024 (p. 16-18) en matière d’égalité professionnelle. 
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NOTE : abréviations utilisées 

Le présent rapport emploie certaines abréviations, afin de faciliter la lecture. Les plus utilisées sont répertoriées 
dans le tableau suivant : 

Abréviation Terme ou expression abrégés 

DGAFP Direction générale de l’administration et de la fonction publique 
EMS Eurométropole de Strasbourg 
ETPR Équivalent temps plein rémunéré 

F Femme 
FP Fonction publique 

FPT Fonction publique territoriale 
H Homme 
nb Nombre 

QPV Quartier prioritaire de la politique de la Ville 
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PARTIE I – L’ÉGALITÉ PROFESSIONNELLE ENTRE LES FEMMES ET LES 
HOMMES AU SEIN DE LA MAIRIE DE SCHILTIGHEIM 

Préambule - L’égalité femmes-hommes dans les fonctions politiques communales 

La parité politique a été introduite par la loi constitutionnelle du 8 juillet 1999 qui dispose, en son article 3, que 
« la loi favorise l’égal accès des femmes et des hommes aux mandats électoraux et fonctions électives ». À 
Schiltigheim, la fonction de Maire est occupée par une femme1. La parité est strictement respectée parmi les 
10 adjoint·e·s et les 20 conseiller·ère·s délégué·e·s. 

  Maire de la commune, Présidente déléguée de l’Eurométropole de Strasbourg 

 

 

 

1er Adjoint à l’Écologie, à l’Urbanisme 
et aux Mobilités, en charge du 
personnel 

Adjointe à la Culture, aux 
Participations Citoyennes et à la 
Politique de la Ville 

Adjoint aux Finances, aux Domaines 
et aux Marchés publics 

 

 

 

Adjointe au Patrimoine, au Tourisme et au Parc 
Naturel Urbain, à la Transition numérique, au 
Bilinguisme et au Rayonnement international 

Adjoint au Développement économique, à 
l’Économie sociale et solidaire, au Commerce 
et à l’Artisanat 

Adjointe à l’Éducation, à la Petite Enfance et à 
la Caisse des Écoles 

 

 

 

 

Adjoint à l’État Civil, à la Vie électorale 
et à la Mission Égalité 

Adjointe aux Solidarités, à la Santé et 
au Handicap 

Adjoint au Cadre de Vie et aux Travaux 

Adjointe à la Jeunesse, au Sport et à la 
Vie associative 

 

CHAPITRE I – DIAGNOSTIC INTERNE 

Sauf mention contraire, toutes les données relatives à Schiltigheim, issues du bilan social, sont appréciées au 
31/12/20202 et les données relatives à la fonction publique (FP), issues du rapport annuel de la Direction générale 
de l’administration et de la fonction publique (DGAFP), concernent également l’année 2020.  

I. CONDITIONS GÉNÉRALES D’EMPLOI 

Au 31/12/2020, les femmes représentent 55% des effectifs. Les agentes schilikoises sont donc plus 
nombreuses que les agents, tous statuts confondus et dans beaucoup de filières, en particulier sociale et 
administrative, à l’inverse notable de la filière technique, où les agents sont beaucoup plus nombreux. Le 
phénomène de faible mixité de certaines filières est ainsi constaté à Schiltigheim, comme dans la FPT. L’âge 
moyen des agentes (47 ans) est moins élevé que celui des agents, avec un écart d’un an. 

A. Effectifs 

 
Figure 1 – Effectifs employé·e·s au 31/12/2020 

 
Figure 2 – Répartition sexuée des effectifs employés au 31/12/2020 

487 agent·e·s sont employé·e·s par la collectivité (contre 472 au 31/12/2019) : 80% de fonctionnaires, 7% de 
contractuel·le·s sur emploi permanent et 13% de contractuel·le·s sur emploi non permanent, dans des proportions 
similaires à celles de l’année précédente. 

1. Agent·e·s sur emploi permanent 

Parmi les 424 agent·e·s sur emploi permanent, 54% sont des femmes tandis qu’elles sont en moyenne 61% dans 
la FPT et 63% dans les 3 versants de la FP. La commune continue donc de présenter une situation plus paritaire 
que la moyenne nationale, cette répartition étant constante depuis 2017. Toutefois, en ETPR3, les femmes ne 
représentent plus que 52%. 

                                                      
1 Dans les communes entre 10 000 et 49 999 habitant·e·s, les femmes ne représentaient que 17,2 % des maires en 2021. Source : INSEE. 
2 « Au 31/12/2020 » : sont comptabilisés uniquement les effectifs présents et rémunérés le 31 décembre de l’année. L’autre comptabilisation 
utilisée dans ce rapport est celle des effectifs présents et rémunérés au moins un jour dans l’année (« en 2020 »). 
3 « L’Équivalent Temps Plein Rémunéré (ETPR) est proportionnel à l'activité d'un agent, mesuré par sa quotité de temps de travail et par sa 
période d'activité sur l'année. Par contre, il ne tient pas compte des heures supplémentaires et/ou complémentaires effectuées par l'agent. » 
(Source : Bilan social 2020). 

80% 7%
13%

Fonctionnaires (388)
Contractuel·le·s sur emploi permanent (36)
Contractuel·le·s sur emploi non permanent (63)

55%
(270)

45%
(217)

Femmes Hommes

https://datawrapper.dwcdn.net/Hfz5P/4/
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Figure 3 – Répartition des agent·e·s sur emploi permanent par catégorie hiérarchique et par sexe au 31/12/2020 

Toutes catégories confondues, les femmes sont plus nombreuses que les hommes, la répartition 
femmes/hommes chez les personnels de catégorie A demeurant la plus déséquilibrée, avec un écart proche de celui 
qui concerne l’ensemble de la FP (67-33%). Chez les personnels de catégorie B, l’écart constaté en 2019 en faveur 
des hommes (51-49%) s’est renversé en 2020, se rapprochant de celui constaté dans la FP. Chez les personnels 
de catégorie C, la répartition femmes-hommes est quasi identique entre 2019 et 2020. 

 
Figure 4 – Répartition des agent·e·s sur emploi permanent par filière et par sexe 

Comme en 2019, les agentes schilikoises sont majoritairement représentées dans les filières sociale et médico-
sociale (97%), animation (91%) et administrative (75%) et sont, en revanche, minoritairement représentées dans les 
filières sportive (13%), police municipale (17%) et technique (38%), la filière culturelle restant la plus paritaire (avec 
47% de femmes). 

Ce phénomène de faible mixité dans certaines filières, souvent étudié comme relevant notamment des 
représentations sur les rôles sociaux des femmes et des hommes au sein de la société et dans le travail, est d’autant 
plus important qu’il impacte les deux filières les plus pourvoyeuses d’emplois dans la FPT comme à Schiltigheim. 

 
Figure 5 – Âge moyen des agent·e·s sur emploi permanent par sexe au 31/12/2020 

L’âge moyen des agent·e·s, quasi égal en 2019, présente en 2020 une différence notable, les hommes ayant en 
moyenne un an de plus que les femmes (comme en 2017). 

  

Catég. A Catég. B Catég. C

Femmes 26 41 163

Hommes 14 35 145

65%
54%

53%

35%
46%

47%

Technique Administrativ
e

Sociale & 
médico-soc.

Culturelle Animation Sportive Police 
municipale

Femmes 84 76 30 14 21 1 1

Hommes 137 26 1 16 2 7 5

38%
75%

97%

47%
91%

13% 17%

62%

25%

3%

53%
9% 88% 83%

2017 2019 2020

47,0 48,0 46,847,9 48,1 47,8

Femmes

Hommes
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2. Agent·e·s sur emploi non permanent 

 
Figure 6 – Nombre de contractuel·le·s sur emploi non permanent par type de contrat et par sexe en 2020 

Tout type de contrat4 confondu, les agent·e·s contractuel·le·s sur emploi non permanent sont en majorité des 
femmes (63% des effectifs de l’année). Les recrutements concernent principalement des vacations ou un 
accroissement d’activité (92% de l’effectif). S’agissant des recrutements pour faire face à un accroissement 
temporaire ou saisonnier d’activité, l’écart femmes-hommes s’est accru entre 2019 et 2020 (+63% dans l’année), 
tandis que l’écart entre les femmes et les hommes vacataires s’est réduit (-11% dans l’année). 

B. Évolutions de carrière 

 
Figure 7 – Répartition sexuée des titularisations et stages en 2020 

Sur un effectif de 67 agent·e·s (contre 48 en 2019), les femmes demeurent plus nombreuses à avoir intégré la 
collectivité en qualité de fonctionnaire et/ou stagiaire (45) que les hommes (22), avec un écart en leur faveur qui a 
augmenté de 8%. 

 
Figure 8 – Répartition sexuée des agent·e·s ayant connu un avancement en 2020 

Les femmes sont plus nombreuses que les hommes à avoir connu au cours de l’année un avancement d’échelon, 
avec une tendance similaire depuis 2017. Elles sont également légèrement plus nombreuses à avoir connu un 
avancement de grade, alors qu’elles ne représentaient que 35% de l’effectif en 2019 (mais 51% en 2017). 

 
Figure 9 – Répartition sexuée des promotions internes sans quota de 2020 à 2022 

La promotion interne sans quota concerne l’accès au cadre d’emplois d’agent de maîtrise (catégorie C - filière 
technique) pour les adjoints techniques (majoritairement masculins) et, depuis 2020 seulement, pour les ATSEM 
(majoritairement féminins). Entre 2020 et 2022, 61% de ces promotions ont été obtenues par des femmes (contre 
7% entre 2001 et 2019), les femmes représentant 26% des promotions octroyées entre 2001 et 2022. 

                                                      
4 Accroissement d’activité : agents contractuels recrutés pour faire face à un accroissement temporaire d'activité ou un accroissement 
saisonnier d'activité. Autres : collaborateurs de cabinet ; personnes ayant bénéficié d'un emploi aidé ; apprentis ; personnes bénéficiant d'une 
rémunération accessoire autorisée par la réglementation sur le cumul des emplois. 

Vacations Accroissement
d'activité*

Autres*

98

40

8

56

19 10

Femmes

Hommes

7

1

8

15

0

16

Agents stagiaires titularisés à l'issue de leur
stage

Nouveaux arrivants directement nommés
stagiaires dans l'année 2020

Agents contractuels permanents (déjà présents)
nommés stagiaires dans l'année 2020

Femmes

Hommes

1

13

81

6

14

99

Inscription sur liste d'aptitude

Avancement de grade

Avancement d'échelon

Femmes

Hommes

1

9 9

5
6

Session 2020 Session 2021 Session 2022

Femmes

Hommes
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II. RÉMUNÉRATIONS 

Les rémunérations annuelles brutes des agentes sur emploi permanent sont, dans la plupart des 
catégories et des filières, moins élevées que celles de leurs homologues masculins. Les données 
analysées pour Schiltigheim correspondent à la situation constatée sur le territoire national. Ces écarts de 
rémunération en défaveur des femmes s’expliquent notamment par deux phénomènes liés : le « plafond de 
verre » (intériorisation de limites) et la faible mixité des filières. C’est en particulier dans la filière technique, 
en catégorie C, très majoritairement masculine, que les écarts sont les plus fragrants, en raison notamment 
des heures supplémentaires et du régime indemnitaire. 

A. Rémunérations annuelles brutes des agent·e·s sur emploi permanent 

 
Figure 10 – Rémunérations annuelles brutes moyennes en ETPR des agent·e·s sur emploi permanent par catégorie hiérarchique 

et par sexe en 2020 

Dans la collectivité, les femmes ont en moyenne une rémunération annuelle brute5 inférieure à celle des hommes. 
L’écart global s’est toutefois réduit, passant de 4 548 € à 2 721 € bruts (soit -1 827 €). Ces écarts sont enregistrés 
en catégorie C, même s’ils ont tendance à se réduire. 

B. Catégories B et C – Heures supplémentaires et heures complémentaires rémunérées 
des agent·e·s sur emploi permanent 

  
Figure 11 – Répartition des heures supplémentaires ou complémentaires rémunérées par filière et par sexe 

Les heures supplémentaires ou complémentaires rémunérées6 demeurent très majoritairement effectuées par 
les hommes (80% du total d’heures effectuées). 

C’est la filière technique qui enregistre à la fois la plus grand nombre d’heures et l’écart le plus élevé en faveur 
des hommes. Ces derniers cumulent près de 2/3 du total des heures effectuées dans la collectivité en 2020, quand 
leurs homologues féminines n’en cumulent que 7%. Dans les autres filières, l’écart en faveur des hommes est réduit, 
la deuxième filière la plus pourvoyeuse d’heures supplémentaires et complémentaires, à savoir la filière 
administrative, comptant 11% d’hommes et 9% de femmes par rapport au total d’heures. 

Ainsi, les femmes ont très peu accès à la possibilité d’effectuer des heures supplémentaires et complémentaires, 
notamment car celles-ci sont principalement réalisées par des agent·e·s de la filière technique, où les femmes ne 
représentent que 38% des effectifs. 

  

                                                      
5 Les rémunérations brutes (hors charges patronales) comportent le traitement brut indiciaire, les primes, la nouvelle bonification indiciaire (NBI), 
le supplément familial de traitement (SFT), l’indemnité de résidence (IR), les heures supplémentaires ou complémentaires. 
6 Les heures supplémentaires concernent le temps de travail supérieur au temps complet tandis que les heures complémentaires concernent le 
temps de travail jusqu’au temps complet (pour les agent·e·s à temps non complet). 

Cat. A Cat. B Cat. C Global

Femmes 45 190 € 33 220 € 26 211 € 29 576 € 

Hommes 45 566 € 33 623 € 30 858 € 32 298 € 

50%

50%

46%
48%

50%

50%
54% 52%

- € 

10 000 € 

20 000 € 

30 000 € 

40 000 € 

50 000 € 

62,3% 11,3% 6,3%

8,9% 6,6% 4,5%

0% 20% 40% 60% 80%

Tech. (H) Admin. (H) Autres (H) Admin. (F) Tech. (F) Autres (F)
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C. Catégorie C – Filières administrative et technique 

En ETPR, les femmes de catégorie C dans les filières administrative et technique représentent 27% de l’effectif 
total des agent·e·s sur emploi permanent, les hommes en représentant 36%, soit ensemble 2/3 des effectifs. Ainsi, 
une comparaison plus fine de leurs rémunérations est pertinente, en raison de leur nombre, mais également en 
raison d’une particularité de la filière technique, qui compte 1 cadre d’emplois supplémentaire en catégorie C, ce qui 
a une incidence mécanique sur les rémunérations, fondées sur des grilles indiciaires : 

Catégorie Filière Cadre d’emplois Salaire brut minimum Salaire brut maximum 

C 

Administrative Adjoint administratif (3 grades) 1 716,91 € 2 294,06 € 

Technique 
Adjoint technique (3 grades) 1 716,91 € 2 294,06 € 

Agent de maîtrise (2 grades) 1 721,76 € 2 439,57 € 

Figure 12 – Catégorie C, filières administrative et technique : salaires bruts mensuels (minimum et maximum) 

Le cadre d’emplois d’agent de maîtrise, qui concerne en majorité des hommes, offre donc la possibilité d’accéder 
à une rémunération finale plus élevée que ceux d’adjoint technique et administratif (dont les grilles indiciaires sont 
identiques), l’écart représentant 145,51 € mensuels. 

 
Figure 13 – Catégorie C, filières administratives et technique, rémunérations annuelles brutes moyennes en ETPR : écarts 

hommes/femmes (rémunérations brutes globales ; sans les heures supplémentaires ; sans les heures supplémentaires ni les primes) 

En catégorie C, les écarts de rémunération, significativement en faveur des hommes, se réduisent dès lors que 
les heures supplémentaires ainsi que les primes sont retranchées, jusqu’à s’inverser dans la filière administrative. 
Ce phénomène s’explique par la faible amplitude des grilles indiciaires, même si elle est un peu plus grande dans la 
filière technique (voir Figure 12 – Catégorie C, filières administrative et technique : salaires bruts mensuels (minimum 
et maximum). 

III. CONDITIONS DE TRAVAIL ET CONGÉS 

En 2019, l’absentéisme des agent·e·s sur emploi permanent était quasi identique pour les femmes et les 
hommes. En 2020, celui des femmes a augmenté et celui des hommes a baissé, l’absentéisme global ayant 
légèrement augmenté. 

A. Absentéisme 

 
Figure 14 – Taux d'absentéisme des agent·e·s sur emploi permanent par sexe 

+5%

+3%

-1%

+9%
+8%

+4%

-2%

+0%

+2%

+4%

+6%

+8%

+10%

Rémunérations Rémun. sans heures
supplémentaires

Rémun. sans heures
suppl. ni primes

Filière administrative

Filière technique

9,0% 9,1%
10,1%

8,3% Femmes 2019

Hommes 2019

Femmes 2020

Hommes 2020
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Figure 15 – Caractéristiques sexuées de l’absentéisme des agent·e·s sur emploi permanent entre 2017 et 2020 

(a) Nombre d’agent·e·s absent·e·s au moins un jour dans l’année (b) Nombre d’arrêts générés (c) Moyenne de journées d’absence par arrêt 

Pour les agent·e·s sur emploi permanent, la répartition des absences fait apparaître des différences entre les 
femmes et les hommes. Les femmes ont été plus nombreuses que les hommes et ont généré davantage d’arrêts. 
En revanche, femmes et hommes enregistrent une moyenne équivalente de jours par arrêt. Ces comparaisons sont 
similaires lorsque l’on tient compte des effectifs de départ (les femmes étant plus nombreuses parmi les agent·e·s 
sur emploi permanent). 

 
Figure 16 – Répartition sexuée des agent·e·s bénéficiant de l'obligation d'emploi - travailleurs handicapés 

45 bénéficiaires de l’obligation d’emploi de travailleurs handicapés (BOETH) sont employé·e·s par la commune, 
contre 42 en 2019 et 37 en 2017. Par rapport à 2019, le nombre des femmes a augmenté, tandis que celui des 
hommes a baissé, et la répartition femmes-hommes s’est inversée, passant de 45-55% à 58-42%, contre 43-57% 
en moyenne dans la FPT et 52-48% dans les 3 versants de la FP en 20177. 

 
Figure 17 – Répartition sexuée du nombre d'accidents du travail survenus dans l'année tous statuts confondus entre 2017 et 2020 

19 accidents du travail ont été déclarés en 2020, contre 35 en 2019, mais, contrairement à 2019, ils ont davantage 
concerné les femmes, que ce soit en effectifs ou en jours d’arrêt générés : sur 630 jours d’arrêt, 2/3 ont concerné 
des femmes. (Sources : Bilan social ; synthèse du Rapport annuel sur la santé, la sécurité et les conditions de travail 
(RASSCT). 

B. Maladies professionnelles (MP) et allocations temporaires d’invalidité (ATI) 

 
Figure 18 – Répartition sexuée des maladies professionnelles 

contractées de 2017 à 2020 

                                                      
7 Données plus récentes non disponibles. 

 
Figure 19 – Répartition sexuée des ATI contractées 

de 2017 à 2020 
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En 2020, les 2 maladies professionnelles8 contractées et les 2 allocations temporaires d’invalidité attribuées 
concernent uniquement des femmes. L’évolution entre 2017 et 2020 est difficilement interprétable, en raison du faible 
volume d’agent·e·s concerné·e·s. 

IV. ORGANISATION DU TEMPS DE TRAVAIL 

Les femmes sont plus nombreuses à avoir recours au temps partiel et au temps non complet. Ces 
caractéristiques particulières de l’emploi sont donc plus en défaveur des femmes, puisqu’elles ont un impact 
direct sur les rémunérations. 

A. Durées de travail 

 
Figure 20 – Répartition sexuée des emplois à temps complet 
et non complet des agent·e·s occupant un emploi permanent 

 
Figure 21 – Répartition sexuée des emplois à temps plein et 

partiel des agent·e·s occupant un emploi permanent 

Parmi les effectifs sur emploi permanent, les agentes sont plus nombreuses à occuper un emploi à temps non 
complet ou un emploi à temps partiel9. En effet, près d’une femme sur trois est à temps non complet, contre moins 
d’un homme sur dix. L’écart est un peu moins important s’agissant des temps partiels, mais reste en défaveur des 
femmes. Ces répartitions sont relativement stables depuis 2017 et se retrouvent dans les trois versants de la FP. 

Les agentes schilikoises sont plus largement concernées par le temps partiel et par le temps non complet, ce qui 
induit un plus fort impact de la vie personnelle sur la vie professionnelle des femmes ainsi qu’une répercussion quasi 
mécanique sur leur rémunération. 

B. Télétravail 

 
Figure 22 – Nombre d’agent·e·s ayant recours au télétravail – Évolution entre 2018 et 2022 selon le sexe 

Le télétravail est en augmentation constante depuis son instauration en 2018 dans la collectivité. Depuis 2020, 
les femmes sont plus nombreuses, représentant en 2022 environ les 2/3 des effectifs ayant recours au télétravail. 
Cet écart s’explique surtout par les caractéristiques des filières administrative (majoritairement féminine) et technique 
(majoritairement masculine), la première se prêtant plus aisément au télétravail. Ainsi, entre 2021 et 2022, les 
agentes de la filière administrative ont représenté 53% de l’ensemble des télétravailleur·euse·s, devant les 
télétravailleurs des filières technique (15%) et administrative (13%). 
 

                                                      
8 Les MP concernent tous les statuts et les ATI concernent uniquement les agent·e·s sur emploi permanent.  
9 « Un emploi à temps non complet (ou incomplet) est un emploi créé pour une durée de travail inférieure à la durée légale de travail. […] À la 
différence du temps partiel, ce n'est donc pas l'agent qui choisit le temps non complet, il s'agit d'une caractéristique de l'emploi qui s'impose à 
l'agent. La durée de travail d'un emploi à temps non complet ou incomplet ne peut être modifiée que par l'administration. » URL : 
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F13975. Consulté le 16/12/2022. 
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CHAPITRE II – POINT D’ÉTAPE DU PLAN D’ACTIONS 2022-2024 

Le plan d’actions 2022-2024 s’inscrit dans la continuité du précédent, en particulier dans l’attention portée aux 

conditions de travail des agent·e·s, évaluées notamment à l’aune de l’égalité entre femmes et hommes. Aussi, 

quelques actions instaurées entre 2019 et 2021 ont été pérennisées : 

‒ En matière de carrière : rééquilibrage des promotions internes sans quota (cadre d’emplois d’agent de 

maîtrise10), 

‒ En matière de prévention des risques professionnels : adaptation des postes de travail et des 

équipements de protection, vêtements et chaussures individuels aux caractéristiques spécifiques de chaque 

agent·e (sexe, état de santé, handicap, etc.), 

‒ En matière de temps de travail : poursuite et amplification du télétravail11, 

‒ En matière de recrutement : poursuite de la résorption de l’emploi précaire en catégorie C, en étendant le 

recours aux contrats pour embaucher notamment des agent·e·s travaillant dans les écoles de la ville, qui 

sont majoritairement des femmes, 

‒ En matière de gestion des effectifs : systématisation des données sexuées dans les tableaux de suivi RH 

(recrutement, maladie, etc.). 

Pour rappel, le plan d’actions 2022-2024 est décliné en 3 axes : 

AXE N° 1 – Mobiliser les acteurs et les actrices 

AXE N° 2 – Développer l’égalité dans les conditions de vie au travail et l’articulation des temps de vie 

AXE N° 3 – Agir sur l’emploi 

Dans le déroulement de ce plan d’actions, l’année 2022 a en partie été consacrée à l’élaboration de contenus et 

d’outils : 

‒ Inscription de l’égalité dans le plan de formation de la collectivité, avec mise en œuvre programmée de 2023 

à 2026, 

‒ Réalisation d’outils statistiques et de suivi relatifs au télétravail, 

‒ Construction d’outils de communication portant sur les violences sur le lieu de travail, les dispositifs 

spécifiques aux femmes et aux hommes (en particulier dans le cadre de la parentalité) à diffuser dès 2023, 

AXE N° 1 – Mobiliser les acteurs et les actrices 

Les actions de l’axe 1 portent surtout sur la sensibilisation et la communication, et beaucoup d’outils seront mis 

en œuvre dès 2023, en appui avec le chargé de communication interne, dont le poste à temps complet a été créé 

en juillet 2022. 

Dans cette perspective, deux temps forts dans l’année font désormais partie intégrante de l’agenda schilikois, à 

savoir le 8 mars, Journée internationale des droits des femmes, et le 25 novembre, Journée internationale pour 

l’élimination de la violence à l’égard des femmes. Cette année 2022, l’accent a été mis, en mars, sur l’image et les 

perceptions, avec une exposition en mairie retraçant l’image de la femme à travers la presse du XIXe siècle à nos 

jours, et, en novembre, sur la réalité des faits, via une campagne de grande envergure sur le réseau d’affichage 

public ainsi que dans les locaux de la mairie pour dénoncer avec une brutalité assumée les violences faites aux 

femmes, notamment par une affiche reprenant la formule communément utilisée pour les soldats morts au combat, 

« À nos mortes », pour rendre hommage aux 106 femmes tuées en France en 2022 (du 1er janvier au 14 octobre) 

des mains d’un compagnon, ex-compagnon ou d’un proche. 

Ce sont, à travers ces dispositifs, non seulement les Schilikois·es, mais aussi les agent·e·s qui ont ainsi été 

amené·e·s à s’interroger sur ces questions. 

                                                      
10 Voir supra. 
11 Voir supra. 
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AXE N° 2 – Développer l’égalité dans les conditions de vie au travail et l’articulation des temps de vie 

L’axe 2 porte davantage sur le management et la prévention. Le dispositif de signalement des actes de violence, 

de discrimination, de harcèlement et d'agissements sexistes est en cours de réalisation. Sa mise en œuvre sera 

désormais facilitée par le concours du Centre de gestion du Bas-Rhin, qui a mis en place en 2022 une mission 

dédiée. Différentes propositions seront soumises aux organisations syndicales, dès lors que le nouveau Comité 

social territorial, élu en décembre 2022, aura débuté ses travaux. L’impératif sera d’impliquer et de mobiliser 

l’ensemble de la chaîne hiérarchique dans le dispositif. 

Par ailleurs, puisque le télétravail est une composante indéniable d’une meilleure articulation entre vie 

professionnelle et vie personnelle, une nouvelle Charte du télétravail a été adoptée en 2022, qui abaisse notamment 

le seuil rendant possible le travail : précédemment fixé à 28 heures, la quotité hebdomadaire de travail est désormais 

fixée à 21 heures, de manière à prendre en compte davantage d’agent·e·s en situation de temps partiel ou non 

complet. Fin 2022, une femme a bénéficié de cet abaissement. 

AXE N° 3 – Agir sur l’emploi 

L’axe 3 porte sur les rémunérations et le recrutement, envisagés à court et moyen terme. S’agissant des écarts 

de rémunération, la collectivité a diligenté en 2022 un audit externe de la masse salariale de 2016 à 2022 et une 

prospective à l’horizon 2027, dont les conclusions seront rendues début 2023, faisant apparaître notamment de 

manière plus précise les écarts de rémunération. Ce diagnostic sera complété par l’étude réalisée en interne de la 

mise en œuvre du RIFSEEP. Il s’agira d’inscrire l’égalité femmes-hommes dans les processus de recrutement et de 

gestion prévisionnelle des emplois et des compétences. 

Le déploiement du RIFSEEP s’est opéré, dès 2018, sur une logique de poste occupé plutôt que de grade détenu, 

sans distinction de sexe, de sorte que la revalorisation du régime indemnitaire est désormais étroitement liée aux 

activités de l’agent·e sur son poste, avec des critères précis de description du métier, qui ne peuvent prendre en 

compte la spécificité sexuée, l’objectif étant de réduire des inégalités qui pourraient provenir du seul statut. L’étude 

se concentrera notamment sur l’égalité sexuée, afin de déterminer si la mise en œuvre entre 2018 et 2022 du 

RIFSEEP, en particulier de l’IFSE, a permis de réduire les inégalités salariales entre les femmes et les hommes ou 

si, au contraire, elle a contribué à les accentuer. 
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PARTIE II – LE TERRITOIRE SCHILIKOIS AU REGARD DE L’ÉGALITÉ 
ENTRE LES FEMMES ET LES HOMMES 

CHAPITRE I – DIAGNOSTIC EXTERNE 

Les données de ce portrait proviennent essentiellement de l’INSEE et concernent l’année 2019, sauf mention 
contraire. 

I. Évolution et structure de la population schilikoise 

Les données relatives à la structure de la population permettent de présenter une vision globale de la répartition 
des habitants en fonction de leur âge. En particulier, la part et la répartition des personnes les plus âgées est un 
point retenu dans la mesure où cette catégorie d’âge laisse entrevoir les disparités les plus fortes entre les femmes 
et les hommes. 

 
Figure 23 – Évolution du nombre d'habitants 

 
Figure 24 – Répartition de la population par sexe en 2017. 
Source : Commissariat général à l'égalité des territoires 

En 2019, la ville de Schiltigheim compte 33 780 habitants, avec 52% de femmes et 48% d’hommes. La population 
schilikoise, stable depuis 2007, a connu une augmentation de près de 3%, sans qu’une modification particulière de 
sa structure ait été enregistrée : répartition identique de la population par grandes tranches d’âge, données relatives 
aux personnes âgées de 75 ans et plus. Aussi, par exemple, le déséquilibre entre les femmes et les hommes de 75 
ans et plus perdure : les Schilikoises de 75 ans et plus sont nettement plus nombreuses que les Schilikois de même 
classe d’âge (y compris celles vivant seules). 

II. Couples - Familles - Ménages 

La répartition des ménages et la composition des familles donne un éclairage sur les conditions sociales des 
femmes et des hommes. En effet, les difficultés financières des ménages ou des familles sont accentuées lorsque 
le ménage ou la famille sont composés d’un adulte isolé, avec ou sans enfant(s) : la difficulté des parents isolés à 
trouver un emploi stable est liée à celle de combiner vies familiale et professionnelle. 

Comme en 2017, les données relatives à la répartition des ménages et à la composition des familles mettent en 
exergue une situation plus défavorable pour les femmes. En particulier, à Schiltigheim, la part des familles 
monoparentales par rapport au nombre total de familles demeure plus élevée que dans l’EMS et en France, surtout 
pour les femmes seules avec enfant(s). 

III. Diplômes - Formation 

L’accès au diplôme est un critère d’observation utile pour analyser l’accès à l’emploi. En effet, en France, « pour 
les hommes comme pour les femmes, on observe un lien direct entre le niveau de diplôme et la probabilité d'être au 
chômage : plus le niveau de diplôme est bas, plus le risque de connaître des périodes de chômage est élevé. Or, si 
les femmes sont plus fréquemment diplômées du supérieur que les hommes, elles sont également plus souvent non 
diplômées que les hommes. En outre, les femmes ont plus tendances [sic] que les hommes à occuper des postes 
dont le niveau de qualification est inférieur à leur diplôme12. » 

À Schiltigheim, dans la population âgée de plus de 15 ans non scolarisée (par sexe), la part des femmes et des 
hommes selon le diplôme est stable par rapport à 2017, dont une moitié est peu ou pas diplômée (diplôme inférieur 
au baccalauréat). La part des titulaires du baccalauréat, d’un brevet professionnel ou équivalent se situe toujours 
aux alentours des 16%, celle des titulaires d’un diplôme de l’enseignement supérieur, aux alentours des 32%. 

IV. Population active, emploi, chômage au sens du recensement 

Activité, chômage, emploi précaire, temps partiel, répartition sexuée dans les catégories socioprofessionnelles… 
Les différentes manières d’envisager l’emploi des 15-64 ans (population considérée comme en capacité de travailler) 
permettent de présenter un état de la situation des Schilikois·es vis-à-vis du travail. 

                                                      
12 http://outils.observatoire-des-territoires.gouv.fr/sofie/. Consulté le 13/10/2020. 
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A. Activité des 15-64 ans 

 
Figure 25 – Évolution du taux de chômage par sexe 

En 2018, le taux de chômage des femmes a augmenté, se rapprochant de celui des hommes, qui a baissé mais 
demeure plus élevé. En matière d’emploi précaire, la part des salariées demeure moins importante que celle des 
salariés, mais les femmes demeurent largement plus touchées par l’emploi à temps partiel et plus la catégorie d’âge 
est élevée, plus l’écart est flagrant. Cette situation locale correspond à la situation constatée au niveau national. 

Ainsi, la situation est contrastée à Schiltigheim, ville où le taux de chômage est plus élevé qu’en France : ce 
dernier semble toujours légèrement moins toucher les femmes, tout comme l’emploi précaire, alors qu’elles sont 
davantage impactées par le manque d’activité ainsi que par le temps partiel. 

B. Catégories socioprofessionnelles 

En 2019, comme en 2017, les données relatives à la répartition de la population active par sexe et par catégorie 
professionnelle ainsi que celles relatives à la féminisation des emplois mettent en évidence, à Schiltigheim comme 
en France, une situation de non-mixité des secteurs d’activité et des catégories socio-professionnelles, 
particulièrement visibles dans le secteur de la construction et, à l’inverse, dans le secteur de l’administration publique, 
de l’enseignement, de la santé et de l’action sociale. À noter également que les femmes sont moins nombreuses 
que les hommes à occuper un poste de « cadre, profession intellectuelle supérieure » et, a contrario, plus 
nombreuses à être « employées » mais également « retraitées » et « sans activité professionnelle ». Enfin, la part 
des « ouvrières » est également moins importante que celle des « ouvriers ». 

V. Revenus des ménages, salaires et revenus d’activité 

Les revenus des ménages, les salaires et les revenus d’activité donnent un éclairage sur le niveau de vie des 
habitant·e·s et sur le niveau de précarité d’un territoire. Ils permettent également de comparer la situation des 
femmes et des hommes, que ce soit individuellement ou au sein d’un foyer. 

 2017 2019 

Nombre de ménages fiscaux 14 196 14 585 

Nombre de personnes dans les ménages fiscaux  30 875 31 192 

Médiane du revenu disponible par unité de consommation  17 890 € 18 880 € 

Part des ménages fiscaux imposés (en %)  46% 53% 

Figure 26 – Ménages fiscaux 

 
Figure 27 – Écart de salaire net horaire moyen entre les femmes et les hommes selon l'âge – Évolution entre 2017 et 2020 (en %) 

Comparativement aux données nationales relatives aux revenus des ménages et de salaires, Schiltigheim 
présente toujours une situation plus défavorable : la médiane du revenu disponible par unité de consommation le 
salaire net horaire moyen des Schilikois·es sont moins élevés que ceux des Français·e·s. En revanche, ces 
indicateurs sont en hausse, la part des ménages fiscaux imposés dépassant 50%. 

15,5%

15,3%

17,6%
18,2%

15,2%

16,4%

20,0%
19,0%

2007 2012 2017 2018

Femmes

Hommes

-3,4%

-5,8%

-17,3%

-8,8%

-5,8%
-7,1%

-12,9%

-8,2%

18-25 ans 26-50 ans + de 50 ans Ensemble

2017

2020



 

15 

Enfin, dans toutes les situations observées par l’INSEE (catégorie socioprofessionnelle, âge), le salaire net moyen 
des femmes reste moins élevé que celui des hommes, que ce soit à Schiltigheim comme en France, même s’il se 
réduit légèrement et a tendance à s’équilibrer selon les tranches d’âge. Ces écarts demeurent toutefois plus ténus à 
Schiltigheim. 

VI. Pratique sportive 

La pratique sportive des femmes et des hommes est un élément intéressant en matière de comparaison sexuée 
de la situation des habitant·e·s. Elle donne à voir un contexte et le degré d’implication et d’accès des femmes et des 
hommes à des activités sociales ou, le cas échéant, à des activités individuelles dans l’espace public. 

 
Figure 28 – Taux de féminisation des licences sportives délivrées en 2018 (Source : ministère des Sports) 

Parmi les 6 067 licences sportives délivrées à Schiltigheim, dont 8% ont été délivrées à des personnes issues 
des deux quartiers prioritaires de la ville (QPV), le Marais et les Quartiers Ouest, 37% sont détenues par des femmes. 

Aussi, l’apprentissage et la pratique d’un sport en club sont plus courants chez les hommes que chez les 
femmes13, le taux de féminisation ayant en outre légèrement baissé entre 2016 et 2018, sauf en QPV.  

                                                      
13 Les données concernant les licences sportives sont issues d’un recensement au lieu d’habitation de la personne et non au lieu de pratique. 
Voir https://www.data.gouv.fr/fr/datasets/donnees-geocodees-issues-du-recensement-des-licences-et-clubs-aupres-des-federations-sportives-
agreees-par·le·ministere-charge-des-sports/#_. Consulté le 27/12/2022. 
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CHAPITRE II – POINT D’ÉTAPE DU PLAN D’ACTIONS 2022-2024 

Pour rappel, le plan d’actions 2022-2024 est décliné en 3 axes : 

AXE N° 1 – Lutter contre les violences faites aux femmes et les atteintes à leur dignité, lutter contre la précarité des 
femmes 

AXE N° 2 – Prévenir et lutter contre les stéréotypes sexistes 

AXE N° 3 – Favoriser l’égal accès des femmes et des hommes aux mandats électoraux et aux fonctions électives, 
ainsi qu’aux responsabilités professionnelles et sociales, garantir l’égalité professionnelle et salariale et la mixité des 
métiers et garantir l’égalité de traitement entre les femmes et les hommes et l’égal accès à la création, à la production 
culturelle et artistique et à la diffusion des œuvres 

Les principales orientations des politiques publiques de la commune sont répertoriées dans le tableau synoptique 
suivant et chaque sous-objectif est détaillé ensuite. 

Domaines AXE N° 1 : Objectifs AXE N° 2 : Objectifs AXE N° 3 : Objectifs 

Santé Faciliter l’accès aux soins et 
à l’hygiène 

  

Solidarité et 
sécurité 

Accompagner les femmes 
victimes de violence  

  

Communication  Créer une culture de l’égalité  

Enfance et 
jeunesse 

 Favoriser une éducation à 
l’égalité et sans stéréotype 

 

Espace public 
 Rendre visible l’égalité dans 

l’espace public 
 

Sports 
  Favoriser l’accès des femmes au 

sport 

Culture 
  Mettre en valeur les femmes dans 

la culture  

Participation et 
engagement 

  Encourager l’engagement citoyen 
et l’inclusion sociale de tou·te·s 

I. AXE N° 1 – Lutter contre les violences faites aux femmes et les atteintes à leur dignité, lutter 
contre la précarité des femmes 

 Faciliter l’accès aux soins et à l’hygiène 

Action passée : 

‒ Mars 2021 : collecte de produits hygiéniques pour la journée internationale des droits des femmes le 8 mars 
pour soutenir les femmes en situation de précarité menstruelle, en partenariat avec les Restos du Cœur, le 
Secours Populaire et les centres socioculturels de la commune. 

 Accompagner les femmes victimes de violence 

Actions passées :  

‒ Novembre 2021 : Opération #NousToutes sur les baguettes de pain  
Du 15 au 28 novembre 2021, pour la journée internationale de lutte contre les violences faites aux femmes 
(25 novembre), la commune a travaillé avec le collectif #NousToutes pour une opération d’impression et de 
diffusion d’emballages de baguettes de pain. 

‒ Ouverture de 3 studios de mise à l’abri pour les femmes victimes de violences conjugales. 

‒ Novembre 2022 : Campagne de sensibilisation par voie d’affichage sur l’espace public concernant les 
féminicides ; campagne réalisée par le service communication de la commune. 

Actions à venir :  

‒ Interventions, conférences, campagnes de prévention sur les dangers des réseaux sociaux et le cyber-
harcèlement en insistant sur les questions de responsabilités à destination des collèges et lycées en intégrant 
les questions spécifiques touchant les femmes. 
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II. AXE N° 2 – Prévenir et lutter contre les stéréotypes sexistes 

 Créer une culture de l’égalité 

Actions passées :  

‒ Campagnes de sensibilisation : 
Campagnes de sensibilisation à toutes les discriminations qui peuvent exister par des pictogrammes et des 

explications dans le Schilick Infos et dans le bâtiment de l’Hôtel de Ville. 
Exposition « les droits des femmes de Daumier à nos jours » en mars 2022. 

 Favoriser une éducation à l’égalité et sans stéréotype 

Actions passées :  

‒ Nommage de l’école Joséphine Backer pour qu’elle porte le nom d’une femme importante : nom validé par les 
enfants, les parents et les enseignant·e·s. 

‒ Candidature de Schiltigheim au renouvellement du réseau « Ville amie des enfants ». 

‒ Élaboration d’une cour d’école inclusive, celle d’Exen, qui ne met aucun enfant de côté grâce à des thèmes 
autant tournés vers les garçons que les filles. 

Actions à venir :  

‒ Constructions d’aires de jeux inclusives 

 Rendre visible l’égalité dans l’espace public 

Action à venir :  

‒ Chemin de l’égalité : élaboration d’une promenade dans Schiltigheim sous forme d’exposition permanente 
dans l’espace public de la ville qui viendrait représenter les principes d’égalité et l’ensemble des réalisations 
en la matière par des œuvres, des totems et des réalisations visuelles. Il s’agirait également d’un rappel aux 
citoyen·ne·s de ce qu’est l’égalité au quotidien, au-delà de celle entre femmes et hommes, et de son 
importance. 

III. AXE N° 3 – Favoriser l’égal accès des femmes et des hommes aux mandats électoraux et aux 
fonctions électives… 

…, ainsi qu’aux responsabilités professionnelles et sociales, garantir l’égalité professionnelle et 
salariale et la mixité des métiers et garantir l’égalité de traitement entre les femmes et les 
hommes et l’égal accès à la création, à la production culturelle et artistique et à la diffusion 
des œuvres 

 Favoriser l’accès des femmes au sport (dans la pratique, au sein des équipes dirigeantes) 

Actions passées : 

‒ Refonte des critères de subvention :  
Parmi les nouveaux critères de subvention aux clubs de sport – et aux autres associations – envisagés par la 
commune se trouve la question de la mixité et de la place des femmes dans le sport. L’idée serait de flécher 
quand une association ou un club sportif fait un effort particulier pour inclure les femmes. 

‒ Ouverture dans le contenu des activités proposées dans les différentes programmations vers les enfants et 
les jeunes afin qu’ils découvrent et pratiquent des activités qui ne correspondraient pas nécessairement à 
celles assignées socialement à leur genre. 

Orientations :  

‒ Continuer à soutenir le « Projet Elles » et les clubs obtenant un label « Sport féminin ». 

‒ Continuer à encourager la mixité et la pratique du sport par les femmes.  

‒ Favoriser les pratiques sportives féminines dans l’espace public. 

 Mettre en valeur les femmes dans la culture 

Actions passées renouvelées :  

‒ Sortir les artistes femmes de l’invisibilité : 
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Dans le cadre de la saison culturelle l’Échappée Belle et des différents spectacles, notamment pour la musique 
jazz, la programmation met en avant de nombreuses artistes féminines.  

‒ Travail sur l’égalité entre les femmes et les hommes dans l’illustration jeunesse :  
Le Salon annuel de l’illustration pour la jeunesse « Schilick on Carnet » accueille des éditions spécialisées 
dans l’égalité des genres, des illustratrices, des autrices et met en avant les héroïnes. La maison d’édition 
Canopé propose aussi des formations à l’illustration et au genre afin de déconstruire les préjugés et les 
stéréotypes dans la narration. 

‒ Éducation artistique et culturelle à l’école : 
La danse à l’école permet aux filles comme aux garçons de découvrir cette discipline, en mixité. Cela permet 
de lutter contre le stéréotype limitant la danse aux seules filles et d’avoir un véritable moment en mixité. 

Orientations :  

‒ Volonté de davantage de transversalité avec les autres services. 

‒ Continuer à valoriser les femmes dans la culture à travers les choix de programmation et dans l’appréhension 
même de la culture. 

 Encourager l’engagement citoyen et l’inclusion sociale de tou·te·s 

Actions passées renouvelées : 

‒ Parité mise en place pour le conseil municipal des enfants de la commune. 

‒ Financement du projet « Femmes au cœur de la République » à l’initiative du centre socioculturel du Marais. 

Orientations :  

‒ Favoriser la participation des femmes aux différentes concertations : réflexions sur l’organisation des 
concertations afin que les mères puissent y participer plus facilement.
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CONCLUSION 

Ce quatrième rapport a vocation à réaliser un état des lieux de l’évolution de la législation en matière d’égalité 
entre les femmes et les hommes et de mettre en lumière l’ensemble des actions mises en œuvre par Schiltigheim 
pour favoriser l’égalité femmes-hommes, allant souvent bien au-delà des dispositions législatives. De plus, il vise à 
poursuivre l’analyse comparée de la situation des femmes et des hommes dans la fonction publique territoriale, dans 
la collectivité et à proposer des pistes d’actions. Il constitue ainsi un point de référence qui repose sur des données 
nombreuses et variées, de sorte qu’il puisse proposer un état des lieux au plus proche de la réalité. 

Il fait apparaître des écarts entre les femmes et les hommes, tant en termes d’égalité professionnelle à l’intérieur 
de la collectivité qu’en matière de situation économique et sociale sur le territoire. Ces écarts, en grande partie, sont 
similaires à ceux observés dans la fonction publique territoriale, même si quelques spécificités apparaissent 
localement. 

Face à ces inégalités, la collectivité porte, comme de nombreuses autres, depuis plusieurs années, une multitude 
d’actions, en faisant appel notamment à de nombreux partenaires, pour faire progresser l’égalité entre les femmes 
et les hommes. La lutte contre les discriminations est véritablement intégrée dans la réflexion, l’élaboration et la mise 
en œuvre de l’ensemble des politiques publiques de la Ville. Ainsi, même si des inégalités persistent dans l’ensemble 
des strates de la société, la Ville prend conscience de son rôle et de son devoir d’agir pour une société plus égalitaire : 
la multiplicité des actions déployées par l’ensemble des acteurs et actrices en faveur de l’égalité entre les femmes 
et les hommes témoigne de la volonté, à travers la mobilisation des élu·e·s et des agent·e·s, de contribuer à réduire 
ces inégalités. 

Enfin, ce rapport en faveur de l’égalité entre les femmes et les hommes s’inscrit dans les valeurs 
fondatrices de la République : égalités entre les individus et respect des droits humains. 
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ANNEXE à la délibération n° 4 
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SCHILTIGHEIM

Direction  générale

U
37 membres  ont 8:

0 membre  excusé
I membre  absent
'1 membre  a donnt
(Mîne  Dominique  l

0 membre  excusé
I membre  absent

RÉPuBLIQUE  FRANCAISE  -  DÉPARTEMENT  DU BAS-RHIN

EXTRAIT  DU REGISTRE  DES  DELIBERATIONS  DU CONSEIL  MUNICIPAL

Séance  du  31 janvier  2023

Sous  la présidence  de  Madame  la Maire  Danielle  DAMBACH

Nombre  de membres  élus  :39  (dont  39 sont  encore  en fonction)

Date  de convocation  :24  janvier  2023

Monsieur  Antoine  SPLET  a été désigné  secrétaire  de séance.

8e point  à l'ordre  du jour  :
(Délibération  n" 2023SGDE009)

AJUSTEMENT  DU TABLEAU  DES  EFFECTIFS

Rapporteur  : Monsieur  le Premier  Adjoint

Les emplois  des collectivités  et de leurs  établissements  publics  sont  créés  par l'organe

délibérant,  conformément  à l'article  L.313-1  du code  général  de la fonction  publique.  Il appartient

donc  au Conseil  municipal  de fixer  l'effectif  des  emplois  à temps  complet  et non  complet  nécessaires

au bon  fonctionnement  des  services  et de modifier  le tableau  des  effectifs.

Afin  d'adapter  les postes  aux compétences  et missions  qui évoluent  selon  les besoins  des

services,  les  propositions  de transformation  par  créations  d'emplois  sont  les suivantes  :

Afin  de pourvoir  par détachement  l'emploi  fonctionnel  de Directeur  Général  des Services,  il

convient  de créer  l'emploi  suivant  pour  procéder  à la mutation  sur  le grade  de l'agent  retenu  :

I  1 emploi  à temps  complet  d'attaché  principal.

En vue  de pourvoir  le poste  de chargé  de mission  Contrat  de  Ville,  il est  proposé  de créer  l'emploi

suivant  :

J  I emploi  d'attaché  d'une  durée  hebdomadaire  de 1 7h30.

Par  ailleurs,  dans  la mesure  où un emploi  d'accompagnateur  du projet  de réussite  éducative  à

6h15  a été  libéré  et que  l'agent  occupant  l'emploi  de « référente  du projet  de réussite  éducative  >) à

I 7h30  est  disposé  à assumer  les activités  des  deux  emplois,  il est  proposé  de  créer  l'emploi  suivant  :

I  1 agent  social  à 23h45.

Comme  chaque  année,  dans  la perspective  d'évolution  de carrière  des agents  par voie

d'avancement  de grade,  il convient  de créer  les emplois  suivants  :

I  8 emplois  d'adjoint  administratif  principal  de lère  classe  à temps  complet  ;

I  I emploi  d'adjoint  administratif  principal  de lère  classe  d'une  durée  hebdomadaire  de

22h30  :

I  1 emploi  d'adjoint  administratif  principal  de lère  classe  d'une  durée  hebdomadaire  de

1 7h30  ;

s/  4 emplois  d'adjoint  technique  principal  de lère  classe  à temps  complet  ;

-l  I emploi  d'adjoint  technique  principal  de lère  classe  d'une  durée  hebdomadaire  de 28

heures  ;

I  1 emploi  d'adjoint  technique  principal  de 1 ère  classe  d'une  durée  hebdomadaire  de I 7h30  ;

J  1 emploi  d'adjoint  d'animation  principal  de lère  classe  à temps  complet  ;

I  1 emploi  d'adjoint  d'animation  principal  de lère  classe  d'une  durée  hebdomadaire  de

1 7h30  :
Accusé de réception en préfecture
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I  1 emploi  d'ATSEM  principal  de I ère  classe  d'une  durée  hebdomadaire  de 31 h30  ;

V'  I emploi  d'éducateur  des  APS  principal  de lère  classe  à temps  complet  ;
J  I emploi  d'attaché  hors  classe  à temps  complet.

La délibération  suivante  serait  à prendre  :

Le Conseil  municipal,

Vu le Code  général  de la fonction  publique;

Après  en avoir  délibéré,

Sur  proposition  du Bureau  municipal,

pde  créer  les emplois  ci-dessus  ;

en conséquence  le tableau  des  effectifs  du personnel  ;

$que  les crédits budgétaires afférents à ces emplois sont inscrits au budget ;

C  Madame  la Maire  de  procéder  à la  nomination  sur  les  emplois  créés,  et

éventuellement,  de recruter  des  contractuels  en tant  que  de besoin  ;

AUTORISE  Madame  la Maire  à signer  la convention  financière  du Contrat  de Ville  entre

l'Eurométropole  de  Strasbourg  et la Ville  de Schiltigheim.

lAdopté  à l'unanimité.

Pour  extrait  conforme.  Fait  à Schiltigheim,  le 31 janvier  2023.

Ë

O'l«a

Madame la Maire certifie sous sa responsabilité  le caractùe  exécutoire de cette délibération et informe que
cette dernière peut faire l'objet  d'un recours devant le Tribunal Administratif  dans un rMlai de deux mois à
compter  de sa date de transmission  au contrôle de légaliM. Affichée en Mairie le 1a' février  2023.Accusé de réception en préfecture
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VILLE DE
U

U
37 membres  ont a.
0 membre  excusé
"I membre  absent
1 membre  a donne
(Mme Dominique  l

SSiSté à la séance.

(Mme  Jamila  CHRIGUI)
Ô procuration  :
30USSARD-MOSSER  donne  procuration  à Mme Sandrine  LE GOUIC).

RÉPuBLIQuE  FRANCAISE  -  DÉPARTEMENT  DU BAS-RHIN

EXTRAIT  DU REGISTRE  DES  DELIBERATIONS  DU CONSEIL  MUNICIPAL

Séance  du  31 janvier  2023

Sous  la présidence  de  Madame  la Maire  Danielle  DAMBACH

Nombre  de membres  élus  :39  (dont  39 sont  encore  en fonctron)

Date  de convocation  :24  janvier  2023

Monsieur  Antoine  SPLET  a été désigné  secrétaire  de séance.

9e point  à l'ordre  du jour  :
((:Mlibération  no 2023SGDE010)

MISE  À JOUR  DES  EMPLOIS  OUVRANT  DROIT  À UNE  CONCESSION  DE LOGEMENT  POUR

NÉCESSITÉ  ABSOLUE  DE SERVICE

Rapporteur  : Monsieur  le Premier  Adjoint

Les conditions  d'exécution  du service  public  peuvent  justifier  l'attribution  d'un logement  de

fonction  aux  agents  territoriaux  affectés  sur  certains  emplois.

Il appartient  à l'Assemblée  délibérante  au terme  de l'article  L.721-1  du Code  général  de la

fonction  publique  d'apprécier  si les conditions  d'exécution  du service  attachées  à l'emploi  donnent

droit  à un logement  de fonction.  Et ainsi  de fixer  la liste  des  emplois  pour  lesquels  un logement  de

fonction  peut  être  attribué.

Au surplus,  l'article  L.721-3  du Code  général  de la fonction  publique  prévoit  qu'un  logement  de

fonction  peut  être  attribué  par nécessité  absolue  de service  aux agents  occupant  un emploi

fonctionnel.

Les  conditions  d'exécution  du poste  de Directeur  général  des  services  de la Ville  de Schiltigheim

satisfont  aux  conditions  ci-dessus  évoquées  et par  ailleurs  à celles  fixées  par  le décret  no 2012-752

du 9 mai  2012  pour  l'attribution  d'un  logement  par  nécessité  absolue  de service.

Cette  attribution  comporterait  la gratuité  du logement  nu. En revanche,  conformément  à l'article

R 2124-71  du Code  général  de la propriété  des  personnes  publiques,  le bénéficiaire  du logement  «

supporte  rensemble  des  réparations  locatives  et des  charges  locatives  affiârentes  au logement  qu'il

occupe,  déterminées  conformément  à la  hagislation  relative  aux loyers  des locaux  à usage

d'habitation,  ainsi  que les impôts  ou taxes  qui  sont  liés à roccupation  des  locaux  ».  Ainsi,  les

consommations  de fluides  (dépenses  d'eau,  de gaz,  d'électricité),  les charges  locatives  (dépenses

d'entretien  des  ascenseurs,  dépenses  relatives  à réclairage,  au chauffage,  au nettoyage  des  parties

communes,  taxes  de balayage,  taxe  d'enlèvement  des  ordures  ménagè.res),  la taxe  d'habitation,

l'assurance  contre  les risques  locatifs  et les risques  incendie  et les frais  d'entretien  courant  du

logement  sont  à la charge  de l'agent  bénéficiaire.

Par  conséquent,  il est  proposé  d'ajouter  l'emploi  de Directeur  général  des  services  à la liste  des

emplois  ouvrant  droit  à une  concession  de logement  par nécessité  absolue  de service.

La délibération  suivante  serait  à prendre  :

Le Conseil  municipal,

Vu rarticle  L. 2541-12  du Code  géné.ral  des  collectivités  territoriales  ;
Vu les articles  L. 721-1 et L. 721-3  du Code  général  de Îa fonction  publique  ;
Vu la loi na90-1067  du 28 novembre  1990  relative à la fonction  publique  territoriale  et portant
modification  de certains  articles  du Code  des communes,  notamment  son article  21 ;Accusé de réception en préfecture
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Vu les  afficles  L.721-1  et  721-3  du Code  général  de la fonction  publique  ;

Vu le décret  no2012-752  du  9 mai  2012  portant  réforme  des  concessions  de  logement,'

Vu rarrêté  du  22  janvier2013  relatif  aux  concessions  de  logement  accordées  parné.cessité  absolue  de

service  et aux  conventions  d'occupation  prÉ.caire  avec  astreinte  pris  pour  rapplication  des  adicles

R. 2124-72  et  R. 4121-3-1  du  Code  général  de  la propriété  des  personnes  publiques;

Vu les  articles  L. 2124-32,  R. 2124-64  à R. 2124-75-1  du Code  général  de la propôété  des  personnes

publiques  ;

Vu la circulaire  du Ministère  de réconomie,  des  finances  et  de l'empÎoi  et  du Ministère  du budget,  des

comptes  publics  et  de  la fonction  publique  relative  aux  avantages  en  nature  et  au  régime  social  et  fiscaÎ

appÎicable  et  aux  obligations  déclaratives  correspondantes  en date  du lerjuin  2007  ;

Vu ravis  du Comité  Social  Territorial  en date  du  24  janvier  2023  ;

Considérant  que  les  organes  délibérants  des  collectivités  terôtoriales  fixent  la liste  des  emplois  pour

lesquels  un logement  de fonction  peut  être  attribué  gratuitement  ou moyennant  une  redevance  par  /a

collectivité  en raison  notamment  des  contraintes  Îiées  à rexercice  de ces  emplois  ;

Considérant  que  Madame  la Maire  prend  une  décision  individuelle  en application  de cette  délibération  ;

Après  en  avoir  délibéré,

Sur  proposition  du  Comité  Social  Territorial  et  du Bureau  municipal,

32de  mettre à jour la liste des emplois ouvrant droit à une concession de logement par
nécessité  absolue  de  service  en  y ajoutant  l'emploi  fonctionnel  de  Directeur  Général  des  Services  ;

7d'éva1uer  le montant de cet avantage selon le forfait prévu par les textes ;

AUTORISE  Madame  la Maire  à procéder  à l'attribution  du logement  concédé  pour  nécessité

absolue  de  service  et  à signer  les  arrêtés  nominatifs  individuels.

Adopté  par 35 voix, 3 abstentior4(Mme  Françoise KLEIN, M. Dera
RATSIAJETSINIMARO,  M. Christian  BALL)

Pour  extrait  conforme.  Fait  à Schiltigheim,  le 31 janvier  2023.

Madame  la Maire  certifie  sous  sa responsabilité  le caractère  exécutoire  de cette  délibé.ration  et informe  que
cette  dernière  peut  faire  robjet  d'un  recours  devant  le Tribunal  Administratif  dans  un délaf  de deux  mois  à
compter  de sa date  de transmission  au contrôle  de légalité.  Affichée  en Mairie  le ler  février  2023.Accusé de réception en préfecture
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